
L’ESSENTIEL DE 
L’ÉPARGNE SALARIALE
ET RETRAITE

Le fonctionnement

L’abondement

La recherche de la performance  
tout en maitrisant le risque

Des services pour vous et vos salariés

Une aide complémentaire facultative versée par l’entreprise sur les 
versements effectués par les bénéficiaires.
Par exemple, dans le cas d’un abondement à 300 % : 

Choisissez le type de gestion et de supports adaptés à votre profil :

Natixis Interépargne a remporté 2 récompenses :

 �2e place des Corbeilles de l’Épargne Salariale 2021 dans la catégorie Corbeille 
Long Terme Épargne Salariale

 �Le certificat de la meilleure gestion des fonds diversifiés. Elle se distingue 
grâce à la qualité et la cohérence de ses gammes ainsi qu’à l’expertise des 
équipes de gestion de Natixis Investment Managers International.

Un Espace personnel et une application mobile

 Consulter et suivre l’évolution de votre épargne,
 Réaliser toutes vos opérations en ligne (versements volontaires, arbitrages…),
 Optimiser vos placements grâce aux simulateurs et aux alertes personnalisables…

Un Espace Entreprise

 �Créer et mettre à jour les données de vos salariés bénéficiaires,
 �Gérer les modalités d’abondement,
 �Accéder à un reporting statistique…

Un site internet

 �Informations pédagogiques,

 �Actualités relatives à l’épargne salariale et tendances marchés...

Des outils et services

 �Le partage d’écran avec un téléconseiller de Natixis Interépargne,

 �L’agrégateur d’épargne entreprise : une solution simple, sécurisée pour consolider votre épargne d’entreprise,

 �Le service de conseil personnalisé 100 % digital pour placer au mieux votre épargne,

 �Le diagnostic retraite : un outil pour préparer votre retraite,

 �Chatbot, notre conseiller virtuel qui accompagne vos épargnants.

Des plateformes téléphoniques dédiées pour vous et vos salariés.

Pour plus d’informations contacter Allo Experts au : 0 825 001 030 0,15 € / min

Nous sommes également présents sur :

Bon à savoir : L’abondement sur le PEE (I) + PERCOL (I), est plafonné à
9 872,64 € en 2022 qui peut être versé dans un cadre fiscal et social allégé !

*Hors CSG-CRDS (9,7 % depuis le 1er janvier 2018).
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Vous ou vos
salariés versez :

Votre entreprise
complète d’un
abondement brut :

L’épargne
constituée est de :

Natixis Interépargne accompagne les entreprises de toutes tailles et leurs salariés depuis 1969,  
en construisant avec elles les solutions les plus adaptées à leurs besoins en matière d’épargne salariale et retraite.

L’épargne salariale et retraite vous offre la possibilité d’épargner dans des conditions 
avantageuses pour :
- Se constituer une épargne projet,
- Alléger la fiscalité sur le plan personnel et professionnel,
- Préparer votre retraite,
- Motiver, récompenser et fidéliser vos salariés,
- �Optimiser votre rémunération et compléter celle de vos collaborateurs à moindre coût.

Vous en tant que dirigeant, si vous employez au moins 1 salarié et moins de  
250 salariés, votre conjoint collaborateur ou associé, vos salariés et apprentis  
(3 mois d’ancienneté minimum). 

Les points forts  
de  l’épargne salariale

Qui peut en bénéficier ?

VERSEMENTS VOLONTAIRES
déductibles / non déductibles

LA GESTION LIBRE
Avec la gestion libre, vous pouvez sélectionner un support 
de placement qui correspond à votre profil du plus prudent 
au plus dynamique.

LA GESTION PILOTÉE
Avec la gestion pilotée, vous déléguez la gestion de votre 
épargne à des experts. Ils sélectionnent et optimisent vos 
placements en fonction de votre horizon de retraite.

ABONDEMENT DE L’ENTREPRISE  
(Facultatif et à votre main)

PEE (I) 
PLAN D’ÉPARGNE ENTREPRISE
(INTERENTREPRISES)

Pour se constituer une épargne de précaution ou projet à 
court ou moyen terme. 
Disponible au bout de 5 ans, sous forme de capital. 

10 cas de déblocage anticipé 6 cas de déblocage anticipé

PERCOL (I)
PLAN D’ÉPARGNE RETRAITE  
COLLECTIF (INTERENTREPRISES)

Pour se constituer une épargne pour la retraite.
Disponible à la retraite, sous forme de capital et/ou en rente.

VERSEMENTS  
D’ÉPARGNE SALARIALE
Intéressement, participation  

ou jours de repos non pris 

VERSEMENTS
OBLIGATOIRES

en option

+ +

Découvrir les cas de déblocage

200 € 600 € 800 €*

Document à caractère promotionnel

À chaque fond correspond un horizon de placement recommandé.

Investir sur des supports financiers comporte un risque de perte en capital, parlez-en avec votre conseiller.

Natixis Interépargne à nouveau récompensé 
par les corbeilles

FAIRE GRANDIR VOTRE ÉPARGNE SALARIALE ET RETRAITE
POUR VOUS AIDER À RÉALISER VOS PROJETS

C’EST ÇA, ÊTRE INVESTI DANS VOTRE AVENIR
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